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DDETS des Bouches du Rhône - 55 Boulevard Périer – 13415 Marseille Cedex 20 
Tel : 04 91 57 96 00 

 

Direction Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités 
des Bouches-du-Rhône 

 
  

 
 

ARRÊTÉ 
 

reconnaissant la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production 
à CF 

100 Boulevard Chave – 13003 MARSEILLE 
 

La Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
des Bouches-du-Rhône 

 
 

 
VU la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 modifiée, portant statut de la coopération ; 
 
VU la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 modifiée, portant statut des Sociétés Coopératives Ouvrières de 
Production, et notamment son article 54 ; 
 
VU la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises coopératives ; 
 
VU le décret n° 87-276 du 16 avril 1987 portant modification du décret n° 79-376 du 10 mai 1978 fixant les 
conditions d’établissement de la liste des Société Coopérative Ouvrière de Production; 
 
VU le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relative à la reconnaissance de la qualité de société coopérative 
ouvrière de production et notamment son article 6 ; 
 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
 
VU la circulaire DRT du 9 mars 1998 relative à la déconcentration de la procédure d’agrément des SCOP ; 
 
VU la loi n° 2004-809 du 13/08/2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
 
VU le code des marchés publics ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29/04/2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’ Etat dans les Régions et les départements, modifié par le décret n° 2008-158 du 22/02/2008 et le 
décret n° 2010-146 du 16/02/2010 ; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
départementales de l’emploi, du travail et des solidarités; 

 
VU l’arrêté du 2 avril 2021 par lequel le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, Préfet de la zone de 
défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône donne délégation de signature à Madame Nathalie 
DAUSSY, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Bouches-du-Rhône 
(DDETS) pour décider de la procédure d’agrément des sociétés coopératives de production (SCOP) prévue par 
le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 ; 
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VU l’avis favorable à l’inscription de la société CF – 100, Avenue Jules Cantini – 13008 MARSEILLE sur la 
liste prévue à l’article 54 de la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978, émis le 22 juin 2021 par la Confédération 
Générale des Sociétés Coopératives; 
 
CONSIDERANT que la société CF a fourni à l’appui de sa demande  les documents prévus à l’article 2 du 
décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 ; qu’il apparait au regard de ceux-ci que les statuts sont conformes aux 
dispositions légales et que la société possède le caractère d’une véritable coopérative de production ; 
 

ARRETE 
 
Article 1

er
 : La société CF – 100, Avenue Jules Cantini – 13008 MARSEILLE, est habilitée à prendre 

l’appellation de Société Coopérative Ouvrière de Production ou à utiliser cette appellation ou les initiales 
«SCOP» ainsi qu’à prétendre au bénéfice des dispositions prévues par les textes législatifs ou réglementaires 
relatifs aux Sociétés Coopératives Ouvrières de Production. 
 
Article 2 : Cette même société pourra, en application des dispositions des article 61 et 260 du code des 
marchés publics, prétendre au bénéfice des avantages prévus, d’une part, par les articles 62, 63, 64, 65, 143 et 
166 de ce code et, d’autre part, par les articles 261, 262, 263, 264 et 343 dudit code 
 
Article 3 : Elle pourra également bénéficier des dispositions :  
 

1) de l’article 38 de la loi du 13 juillet 1928 établissant un programme de construction d’habitations à bon 
marché et de logements ; 

2) des articles 18, 19, 20, 21, 76 et 90 de l’arrêté du 6 décembre 1967 portant règlement des marchés 
passés par les organismes de sécurité sociale du régime général.(arrêté du 8 octobre 1979 et arrêté du 
4 février 1980) 

 
Article 4 : L’habilitation, accordée en vertu du présent arrêté, à la société visée à l’article1er, est valable sous 
réserve des dispositions des articles 2 et 4 du décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la 
reconnaissance de la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production, à compter de la date d’inscription 
en tant que Société Coopérative de Production au registre du commerce, et jusqu’à radiation prononcée dans 
les conditions prévues par les article 6 et 7 du même texte. 
 

Fait à Marseille, le 25 juin 2021 

 
 
 
P/Le Préfet et par délégation, 
Par empêchement de la Directrice Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches du Rhône 
La Directrice Adjointe du Travail 
 

Signé 

 
Cécile AUTRAND 

 
 
 
 
 

Cette décision peut faire l’objet : 
- d’un recours hiérarchique, auprès du Ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Insertion - Direction Générale du Travail – Service des 
Relations et des Conditions de Travail Bureau RT3 - 39-43, quai André Citroën 75902 Paris - Cedex 15. 
Ce recours hiérarchique doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision, pour conserver les 
délais du recours contentieux. 
ou  
- d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Marseille – 22, rue Breteuil, 13006 Marseille (dans un délai de deux mois à 
compter de la présente notification). 
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DDETS des Bouches du Rhône - 55 Boulevard Périer – 13415 Marseille Cedex 20 
Tel : 04 91 57 96 00 

 

Direction Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités 
des Bouches-du-Rhône 

 
  

 
 

ARRÊTÉ 
 

reconnaissant la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production 
à UN BRIN DE SAISON 

252 Avenue Michelet – 13300 SALON DE PROVENCE 
 

La Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
des Bouches-du-Rhône 

 
 

 
VU la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 modifiée, portant statut de la coopération ; 
 
VU la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 modifiée, portant statut des Sociétés Coopératives Ouvrières de 
Production, et notamment son article 54 ; 
 
VU la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises coopératives ; 
 
VU le décret n° 87-276 du 16 avril 1987 portant modification du décret n° 79-376 du 10 mai 1978 fixant les 
conditions d’établissement de la liste des Société Coopérative Ouvrière de Production; 
 
VU le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relative à la reconnaissance de la qualité de société coopérative 
ouvrière de production et notamment son article 6 ; 
 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
 
VU la circulaire DRT du 9 mars 1998 relative à la déconcentration de la procédure d’agrément des SCOP ; 
 
VU la loi n° 2004-809 du 13/08/2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
 
VU le code des marchés publics ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29/04/2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’ Etat dans les Régions et les départements, modifié par le décret n° 2008-158 du 22/02/2008 et le 
décret n° 2010-146 du 16/02/2010 ; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
départementales de l’emploi, du travail et des solidarités; 

 
VU l’arrêté du 2 avril 2021 par lequel le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, Préfet de la zone de 
défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône donne délégation de signature à Madame Nathalie 
DAUSSY, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Bouches-du-Rhône 
(DDETS) pour décider de la procédure d’agrément des sociétés coopératives de production (SCOP) prévue par 
le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 ; 
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VU l’avis favorable à l’inscription de la société UN BRIN DE SAISON – 252, Avenue Michelet – 13300 
SALON DE PROVENCE sur la liste prévue à l’article 54 de la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978, émis le 
22 juin 2021 par la Confédération Générale des Sociétés Coopératives; 
 
CONSIDERANT que la société UN BRIN DE SAISON a fourni à l’appui de sa demande  les documents prévus 
à l’article 2 du décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 ; qu’il apparait au regard de ceux-ci que les statuts sont 
conformes aux dispositions légales et que la société possède le caractère d’une véritable coopérative de 
production ; 
 

ARRETE 
 
Article 1

er
 : La société UN BRIN DE SAISON – 252, Avenue Michelet – 13300 SALON DE PROVENCE, est 

habilitée à prendre l’appellation de Société Coopérative Ouvrière de Production ou à utiliser cette appellation ou 
les initiales «SCOP» ainsi qu’à prétendre au bénéfice des dispositions prévues par les textes législatifs ou 
réglementaires relatifs aux Sociétés Coopératives Ouvrières de Production. 
 
Article 2 : Cette même société pourra, en application des dispositions des article 61 et 260 du code des 
marchés publics, prétendre au bénéfice des avantages prévus, d’une part, par les articles 62, 63, 64, 65, 143 et 
166 de ce code et, d’autre part, par les articles 261, 262, 263, 264 et 343 dudit code 
 
Article 3 : Elle pourra également bénéficier des dispositions :  
 

1) de l’article 38 de la loi du 13 juillet 1928 établissant un programme de construction d’habitations à bon 
marché et de logements ; 

2) des articles 18, 19, 20, 21, 76 et 90 de l’arrêté du 6 décembre 1967 portant règlement des marchés 
passés par les organismes de sécurité sociale du régime général.(arrêté du 8 octobre 1979 et arrêté du 
4 février 1980) 

 
Article 4 : L’habilitation, accordée en vertu du présent arrêté, à la société visée à l’article1er, est valable sous 
réserve des dispositions des articles 2 et 4 du décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la 
reconnaissance de la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production, à compter de la date d’inscription 
en tant que Société Coopérative de Production au registre du commerce, et jusqu’à radiation prononcée dans 
les conditions prévues par les article 6 et 7 du même texte. 
 

Fait à Marseille, le 25 juin 2021 

 
 
 
P/Le Préfet et par délégation, 
Par empêchement de la Directrice Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches du Rhône 
La Directrice Adjointe du Travail 
 

Signé 
 
Cécile AUTRAND 
 
 
 

 
 

Cette décision peut faire l’objet : 
- d’un recours hiérarchique, auprès du Ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Insertion - Direction Générale du Travail – Service des 
Relations et des Conditions de Travail Bureau RT3 - 39-43, quai André Citroën 75902 Paris - Cedex 15. 
Ce recours hiérarchique doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision, pour conserver les 
délais du recours contentieux. 
ou  
- d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Marseille – 22, rue Breteuil, 13006 Marseille (dans un délai de deux mois à 
compter de la présente notification). 
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Récépissé de déclaration au titre des services à la

personne au bénéfice de  Madame

"INGARGIOLA Johanna", entrepreneur

individuel, domiciliée, 8, Traverse de la Fortuné -

13270 FOS SUR MER.
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail 

 et des Solidarités 
des Bouches du Rhône 

 

 

     
 
 
 

 

   Pôle Economie Emploi Entreprises 
   Département Insertion Professionnelle 
 

                 

             Récépissé de déclaration n° 

                   d'un organisme de services à la personne 

                      enregistré sous le N° SAP899134779 

 

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

                                                         CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la 

Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-

Rhône le 10 juin 2021 par Madame Johanna INGARGIOLA en qualité de dirigeante, 

pour l’organisme  « INGARGIOLA Johanna »  dont l’établissement principal est situé 8, 

Traverse de la Fortuné - 13270 FOS SUR MER et  enregistré sous le N° SAP899134779 

pour les activités suivantes exercées en mode PRESTATAIRE : 
       

 Assistance  aux  personnes  (hors  personnes  âgées,  personnes handicapées ou   

atteintes de pathologies chroniques)  qui ont besoin temporairement d’une aide  

personnelle à  leur   domicile, à  l’exclusion  des  soins  relevant d’actes médicaux ; 

 Accompagnement des personnes (hors personnes âgées,  personnes handicapées   

ou atteintes de pathologies chroniques) qui ont besoin temporairement d’une aide    

personnelle dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à   

la mobilité et au transports, actes de la vie courante) ; 

 Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

 Livraison de courses à domicile ; 
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 Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une 

offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile ; 

 Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses ; 

 Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ; 

 Prestations de petits bricolage dits « homme toutes mains » ; 

 Soins et promenades d’animaux pour personnes dépendantes ; 

 Soutien scolaire ou cours à domicile ; 

 Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 

 Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de   

leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à condition que cette  

prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités  

effectuées à domicile. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 
 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail. 
 

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions  que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement 

de cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 
 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Marseille, le 28  juin 2021 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement de la Directrice Départementale 

de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 

Bouches-du-Rhône    

La Responsable du département  « Insertion 

Professionnelle », 
 

 

Hélène BEAUCARDET 

                    

 

 

 

 

         55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr 
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Récépissé de déclaration au titre des services à la

personne au bénéfice de Madame "HADJ HENNI

Souraya", micro entrepreneur, domiciliée, 19,

Rue du Musée 13001 MARSEILLE.
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail 

 et des Solidarités 
des Bouches du Rhône 

 

 

     
 
 
 

 
 

   Pôle Economie Emploi Entreprises 
   Département Insertion Professionnelle 
 

                 

             Récépissé de déclaration n°  

                   d'un organisme de services à la personne 

                      enregistré sous le N° SAP854033818 

 

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

                                                         CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la 

Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-

Rhône le 18 juin 2021 par Madame Souraya HADJ HENNI en qualité de dirigeante, pour 

l’organisme  « HADJ HENNI Souraya »  dont l’établissement principal est situé 19, Rue 

du  Musée -  13001  MARSEILLE   et  enregistré  sous   le  N° SAP854033818  pour  

l’activité  suivante exercée en mode PRESTATAIRE : 
       

 Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile. 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 
 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions  que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement 

de cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 
 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Marseille, le 28 juin 2021 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement de la Directrice Départementale 

de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 

Bouches-du-Rhône    

La Responsable du département  « Insertion 

Professionnelle », 
 

 

Hélène BEAUCARDET 
 

 

         

 

     

 

        55, Boulevard Perier - 134  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr 
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités

13-2021-06-28-00009

Récépissé de déclaration au titre des services à la

personne au bénéfice de Madame "LEPEIX N'Dri

Julie Christiane", micro entrepreneur, domiciliée,

Résidence Le Château d'Eau - 2, Avenue des

Chutes Lavie - 13004 MARSEILLE.
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail 

 et des Solidarités 
des Bouches du Rhône 

 

 

     
 
 
 

 
 

   Pôle Economie Emploi Entreprises 
   Département Insertion Professionnelle 
 

                 

             Récépissé de déclaration n°  

                   d'un organisme de services à la personne 

                      enregistré sous le N° SAP899922652 

 

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

                                                         CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la 

Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-

Rhône le 09 juin 2021 par Madame N’Dri Julie Christiane LEPEIX en qualité de 

dirigeante, pour l’organisme  « LEPEIX N’Dri Julie Christiane »  dont l’établissement 

principal est situé Résidence Le Château d’Eau - 2, Avenue des Chutes Lavie - 13004 

MARSEILLE  et  enregistré  sous le N° SAP899922652 pour les activités  suivantes 

exercées en mode PRESTATAIRE : 
       

 Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

 Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit  

comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à  

domicile. 

 Livraison de courses à domicile ; 

 Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail. 
 

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions  que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement 

de cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 
 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Marseille, le 28  juin 2021 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement de la Directrice Départementale 

de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 

Bouches-du-Rhône    

La Responsable du département  « Insertion 

Professionnelle », 
 

 

Hélène BEAUCARDET 
 

 

         

 

     

 

        55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr 
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités

13-2021-06-28-00007

Récépissé de déclaration au titre des services à la

personne au bénéfice de Madame "TOUMANI

Myriam", entrepreneur individuel, domiciliée, 22,

Rue Pastoret - 13006 MARSEILLE.

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 13-2021-06-28-00007 - Récépissé de déclaration au titre des

services à la personne au bénéfice de Madame "TOUMANI Myriam", entrepreneur individuel, domiciliée, 22, Rue Pastoret - 13006

MARSEILLE.

20



                                  

        

 

Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail 

 et des Solidarités 
des Bouches du Rhône 

 

 

     
 
 
 

 

   Pôle Economie Emploi Entreprises 
   Département Insertion Professionnelle 
 

                 

             Récépissé de déclaration n°    

                   d'un organisme de services à la personne 

                      enregistré sous le N° SAP834707036 

 

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

                                                         CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la 

Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-

Rhône le 22 juin 2021 par Madame Myriam TOUMANI en qualité de dirigeante, pour 

l’organisme  « TOUMANI Myriam »  dont l’établissement principal est situé 22, Rue 

Pastoret - 13006 MARSEILLE  et  enregistré  sous le N° SAP834707036 pour les 

activités suivantes exercées en mode PRESTATAIRE : 
       

 Accompagnement des personnes (hors personnes âgées,  personnes handicapées   

ou atteintes de pathologies chroniques) qui ont besoin temporairement d’une aide    

personnelle dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à   

la mobilité et au transports, actes de la vie courante) ; 

 Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

 Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une 

offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile ; 

 Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses ; 

 Assistance administrative à domicile ; 

 Soins et promenades d’animaux pour personnes dépendantes ; 

 Soutien scolaire ou cours à domicile ; 

 Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 
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 Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de   

leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à condition que cette  

prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités  

effectuées à domicile. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 

 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail. 

 

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions  que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement 

de cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 
 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Marseille, le 28  juin 2021 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement de la Directrice Départementale 

de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 

Bouches-du-Rhône    

La Responsable du département  « Insertion 

Professionnelle », 
 

 

Hélène BEAUCARDET 

                    

 

 

 

 

         55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr 
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités

13-2021-06-28-00011

Récépissé de déclaration au titre des services à la

personne au bénéfice de Monsieur "FERHANE

Rafik", micro entrepreneur, domicilié, 19, Rue du

Musée - 13001 MARSEILLE.
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail 

 et des Solidarités 
des Bouches du Rhône 

 

 

     
 
 
 

 
 

   Pôle Economie Emploi Entreprises 
   Département Insertion Professionnelle 
 

                 

             Récépissé de déclaration n°  

                   d'un organisme de services à la personne 

                      enregistré sous le N° SAP884767054 

 

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

                                                         CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la 

Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-

Rhône le 18 juin 2021 par Monsieur Rafik FERHANE en qualité de dirigeant, pour 

l’organisme  « FERHANE Rafik »  dont l’établissement principal est situé 19, Rue du 

Musée - 13001 MARSEILLE  et  enregistré  sous le N° SAP884767054 pour l’activité 

suivante exercée en mode PRESTATAIRE : 
       

 Entretien de la maison et travaux ménagers. 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 
 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions  que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement 

de cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 
 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Marseille, le 28 juin 2021 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement de la Directrice Départementale 

de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 

Bouches-du-Rhône    

La Responsable du département  « Insertion 

Professionnelle », 
 

 

Hélène BEAUCARDET 
 

 

         

 

     

 

        55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 2  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr 
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2021-06-29-00001

Arrêté autorisant la mise en commun des

effectifs de police municipale des communes

de Meyrargues, de Venelles, du

Puy-Sainte-Réparade, de Peyrolles-en-Provence

et de Jouques à l'occasion de l�activation du

centre intercommunal de vaccination contre la

Covid-19 dans la commune de Meyrargues
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Bureau Sécurité et Ordre Publics 
 
 

  
   

Arrêté autorisant la mise en commun des effectifs de police municipale des communes 
de Meyrargues, de Venelles, du Puy-Sainte-Réparade, de Peyrolles-en-Provence et de Jouques 

à l'occasion de l’activation du centre intercommunal de vaccination contre la Covid-19 
dans la commune de Meyrargues 

 
La préfète de police des Bouches-du-Rhône, 

 
 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment son article L.512-3 ; 
 
Vu la loi n° 99-291 du 15 avril 1999 relative aux polices municipales, et notamment son article 5 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2212-9 ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 11 mars 2019 portant nomination de M. Denis MAUVAIS en qualité de directeur de cabinet du 
préfet de police des Bouches du Rhône ; 
 
Vu le décret du 25 novembre 2020 nommant Mme Frédérique CAMILLERI préfète de police des             
Bouches-du-Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône n° 0149 du 24 avril 2021, portant autorisation des centres de 
vaccination contre la Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 
Vu la demande de mise à disposition de policiers municipaux formulée par le Maire de Meyrargues à l'occasion 
de l’activation du centre intercommunal de vaccination contre la Covid-19, sis plateau de la Plaine à Meyrargues ; 
 
Vu l'accord des maires de Venelles, du Puy-Sainte-Réparade, de Peyrolles-en-Provence et de Jouques pour la 
mise à disposition d’agents de police municipale de leur commune au profit de la commune de Meyrargues ; 
 
Considérant que la demande du maire de Meyrargues est justifiée par des considérations liées au maintien de 
la tranquillité et de l'ordre publics.                                                                       
 

 
 

ARRÊTE 
 

Article premier : La mise en commun d’agents de police municipale des communes de Venelles, du              
Puy-Sainte-Réparade, de Peyrolles-en-Provence et de Jouques au profit de la commune de Meyrargues est 
autorisée, à l'occasion de l’activation du centre intercommunal de vaccination contre la Covid-19, du jeudi 1er au 
vendredi 30 juillet 2021, à l’exception des samedis et dimanches, de 8h00 à 18h00 ; 
 
 
Article 2 : La commune de Meyrargues bénéficie du concours des agents de police municipale des communes 
mentionnées à l’article 1er munis de leurs équipements réglementaires et de leur armement conforme aux 
catégories pour lesquelles le maire de Meyrargues détient les autorisations de détention ; 
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Article 3 : Ces agents de police municipale assureront exclusivement des missions de police administrative en 
appui des policiers municipaux locaux ; 
 
Article 4 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans les         
Bouches-du-Rhône. Il peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Marseille dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication, par le moyen télé recours citoyen ; 
 
Article 5 : Monsieur le directeur de cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône, les maires de 
Meyrargues, de Venelles, du Puy-Sainte-Réparade, de Peyrolles-en-Provence, de Jouques et le général 
commandant le groupement de gendarmerie départementale des Bouches-du-Rhône sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

Marseille, le 29 juin 2021 

Pour la préfète de police 
des Bouches-du-Rhône, 
le directeur de cabinet 

 
 

Signé 
 
 

Denis MAUVAIS 
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE
DE LA LEGALITE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bureau des Elections et de la Réglementation
DCLE/BER/FUN/2021/N°                            

Arrêté portant habilitation de l’entreprise individuelle dénommée 
« BONNEFOUS MORGAN » sise à NOVES (13550)

dans le domaine funéraire, du 29 JUIN 2021

   

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

       Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
     Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 et  L2223-
23 ) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - § IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;
 
Vu le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire ;

Vu  la  demande  reçue  le  18  juin  2021  de  Monsieur  Morgan  BONNEFOUS,  auto-entrepreneur,
sollicitant  l’habilitation funéraire de l’entreprise individuelle dénommée « BONNEFOUS MORGAN »
sise 700 Route du Pont Coloré – Les Paluds de Noves à NOVES (13550) dans le domaine funéraire ;

Considérant  que  Monsieur  Morgan  BONNEFOUS,  auto-entrepreneur,  remplit  les  conditions  d’aptitude
requises, depuis le 1er janvier 2013, pour l’exercice des fonctions de dirigeant. (cf. articles R. 2223-4 et  R.
2223-46 du CGCT) ;

Considérant que ladite demande est constituée conformément à la législation en vigueur ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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A R R E T E

Article 1  er   : L’entreprise individuelle dénommée « BONNEFOUS MORGAN » sise 700 Route du Pont
Coloré – Les Paluds de Noves à NOVES (13550),  exploitée par Monsieur  Morgan BONNEFOUS,
auto-entrepreneur, est habilitée à compter de la date du présent arrêté, pour exercer sur l'ensemble du
territoire national les activités funéraires suivantes :

- Organisation des obsèques,
- Fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi
que des urnes cinéraires
- Transport de corps avant mise en bière (en sous-traitance)
- Transport de corps après mise en bière (en sous-traitance)
-  Fourniture  de  personnel,  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,
inhumations, exhumations et crémations 

Article 2 : Le numéro d'habilitation attribué est : 21-13-0366.  L'habilitation est accordée pour 5 ans à
compter de la date du présent arrêté. La demande de renouvellement devra être effectuée deux mois
avant son échéance.

Article 3 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la réalisation de
tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. Ce dernier doit être
habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-traitants doivent être habilités pour
chacune des prestations du service extérieur qu’ils fournissent de manière habituelle aux familles. A
défaut du respect de ces prescriptions, leur responsabilité conjointe pourra être mise en cause.

Article 4 : La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée
par le préfet  du département  où les faits auront  été constatés,  conformément  aux dispositions de
l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1°  non-respect  des  dispositions  du  code  général  des  collectivités  territoriales  auxquelles  sont
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article  5 :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  mes  services,  d’un  recours  hiérarchique  auprès  de
Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur  ;  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Article 6 : La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet d’Arles, le
Colonel Commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

FAIT à MARSEILLE, le 29 JUIN 2021

                   Pour le Préfet,
La Cheffe de la Mission Réglementation

                        SIGNE

                 Sabrina DJOURI
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ,
DE LA LÉGALITÉ ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bureau des Installations et Travaux réglementés
pour la Protection des Milieux

Dossier suivi par     :   Jean-Michel BABIN
� 04.84.35.42.69
jean-michel.babin  @bouches-du-rhone.gouv.fr                                             Marseille, le 28 juin 2021

Arrêté portant renouvellement et composition du
Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques

des Bouches-du-Rhône

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

VU la Loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des
métropoles ;

VU la Loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU le code de la santé publique, notamment ses articles R.1416-16 à R.1416-21 nouveaux et L.1416-1 ;

VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles R.133-3 à R.133-15 ;

VU le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre de diverses commissions administratives
et à la simplification de leur composition ;

VU le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

VU le décret n°2010-344 du 31 mars 2010, tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l’intervention de
la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux
territoires, et notamment son article 57 portant modification du code de la santé publique ;

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et
des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations ;

VU l’arrêté du 2 juillet 2015 portant renouvellement et composition du Conseil Départemental de l’Environnement
et des Risques Sanitaires et Technologiques ;

VU l’instruction du Gouvernement du 6 novembre 2017 relative à la mise à disposition et aux conditions d’accès
des informations potentiellement sensibles pouvant faciliter la commission d’actes de malveillance dans les
installations classées pour la protection de l’environnement ;

…/…
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VU les désignations formulées par les collectivités territoriales, les associations agréées de protection de la
nature et de défense de l’environnement, les organisations de consommateurs, la fédération des Bouches-du-
Rhône pour la pêche et la protection du milieu aquatique, la chambre d’agriculture, la chambre des métiers et de
l’artisanat, la chambre de commerce et d’industrie de Marseille Provence, la caisse d’assurance retraite et de la
santé au travail sud-est, la direction régionale Provence-Alpes-Côte d’Azur du BRGM et de certaines
personnalités qualifiées ;

CONSIDÉRANT que les décrets des 7 et 8 juin 2006 prévoient des dispositions concernant notamment la
création, la composition, le fonctionnement du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires
et technologiques ;

CONSIDÉRANT que l’article 9 alinéa premier du décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du
nombre et à la simplification de la composition de diverses commissions administratives stipule que, sauf
dispositions particulières, les membres des commissions régies par les dispositions de l’article 8 et de leurs
formations spécialisées sont nommés par le représentant de l’État pour une durée de trois ans  ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de renouveler la liste nominative des membres composant ce conseil ;

SUR PROPOSITION de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1     :  Le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques concourt à
l’élaboration, à la mise en œuvre et au suivi, dans le département, des politiques publiques dans les domaines de
la protection de l'environnement, de la gestion durable des ressources naturelles et de la prévention des risques
sanitaires et technologiques.

Il exerce les attributions prévues à l’article L.1416-1 du code de la santé publique.

Il est chargé d’émettre un avis dans les cas prévus par la loi ou le règlement, sur les projets d’actes
réglementaires et individuels en matière d’installations classées, de déchets, de protection de la qualité de l’air et
de l’atmosphère, de la police de l’eau et des milieux aquatiques, de polices administratives spéciales liées à
l’eau, d’eaux destinées à la consommation humaine et d’eaux minérales naturelles, de piscines et de baignades,
de risques sanitaires liés à l’habitat et de lutte contre les moustiques.

Il peut examiner toute question intéressant la santé publique liée à l’environnement et peut être associé à tout
plan ou programme d’action dans ses domaines de compétence.

ARTICLE 2     :  Le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques est
présidé par le préfet.

Il comprend :

1) Sept représentants des services et établissements publics de l’État     :  

➢ le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant ;
➢ le directeur départemental de la protection des populations, ou son représentant ;
➢ le directeur départemental des territoires et de la mer, ou son représentant ;
➢ la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, ou son représentant ;
➢ la directrice de cabinet du préfet, ou son représentant ;
➢ le directeur régional de l’agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, ou son représentant ;
➢ le directeur de la citoyenneté, de la légalité et de l’environnement, ou son représentant.

…/…
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2) Cinq représentants des collectivités territoriales     :  

a) Deux représentants titulaires, ainsi que leurs suppléants, désignés par délibération du 
Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône     :  

b) Un représentant des maires des Bouches-du-Rhône     :  

Titulaire : M. André MOLINO, Maire de Septèmes-les-Vallons ;
Suppléant : Mme Anne REYBAUD-DECROIX, Maire de Vernègues

c) Deux représentants titulaires, ainsi que leurs suppléants, désignés par délibération de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence-Métropole     :  

Titulaires : M. Olivier FRÉGEAC et M. Jean-Pascal GOURNES ;
Suppléants : M. Roland MOUREN et Mme Amapola VENTRON.

3) Neuf personnes réparties à parts égales entre des représentants d'associations agréées de
consommateurs, de pêche et de protection de l’environnement, des membres de professions ayant leur
activité dans les domaines de compétence de la commission et des experts dans ces mêmes domaines
(voir 4)     :  

a) Un représentant des associations agréées de protection de la nature et de l’environnement     :  

Titulaire : M. Grégoire ATICHIAN ;
Suppléant : M. Stéphane COPPEY.

b) Un représentant des organisations de consommateurs     :  

Titulaire : M. Dominique FRAISSE ;
Suppléant : M. Alain CREPAUX.

c) Un représentant de la fédération des Bouches-du-Rhône pour la pêche et la protection du 
milieu aquatique     :  

Titulaire : M. Alain ZIEBEL ;
Suppléant : M. Luc ROSSI.

d) Un représentant de la profession agricole     :  

Titulaire : M. Nicolas SIAS ;
Suppléant : M. Éric TESTUD.

e) Un représentant de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat des Bouches-du-Rhône     :  

Titulaire : M. Henri RIVAS ;
Suppléant : M. Olivier BIZOT.

…/…
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f) Un représentant des industriels exploitants d’installations classées     :  

Titulaire : M. Pierre AUTARD ;
Suppléant : M. Jean-Claude TRAPY.

4) Experts     :  

a) Un représentant de l’association agréée ATMOSUD     :  

Titulaire : M. Dominique ROBIN ;
Suppléant : Mme Edwige REVELAT.

b) Un représentant de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail sud-est     :  

Titulaire : M. Philippe RAMBAUD ;
Suppléant : M. Étienne LACOMBE.

c) Un représentant la direction régionale PACA du BRGM     :  

Titulaire : M. Marc MOULIN ;
Suppléant : M. Jean-Louis LAMBEAUX

5) Quatre personnes qualifiées     :  

➢ M. François COLETTI, Professeur des Universités ;
➢ M. Serge SOLAGES, Docteur en Hydrogéologie ;
➢ Mme Annie PERSON–ROCHEBRUN, Médecin ;
➢ M. Jean-Maxime MIANE, maître de conférences à la faculté de pharmacie de Marseille à la retraite.

ARTICLE 3     :  Le conseil, lorsqu’il est appelé à émettre un avis sur une affaire individuelle, invite l’intéressé à
formuler ses observations et l’entend s’il en fait la demande.

Sur proposition du président, et avec l’accord des deux tiers des membres, le conseil est réuni en formation
restreinte sur un ordre du jour déterminé. La formation restreinte comprend au moins un membre de chacune
des catégories énumérées à l’article 2 de cet arrêté.

Lorsqu’il est consulté sur les déclarations d’insalubrité, le conseil se réunit en formation spécialisée, présidée par
le préfet et comprenant :
    • trois représentants des services et établissements publics de l’État,

• deux représentants d’associations et d’organismes dont un représentant d’associations d’usagers et un
représentant de la chambre des métiers du département,
    • deux personnalités qualifiées dont un médecin.

ARTICLE 4     :  Le conseil se réunit sur convocation du président, qui fixe l’ordre du jour. Cette convocation peut
être envoyée par tous moyens, y compris par télécopie ou par courrier électronique. Il en est de même des
pièces ou documents nécessaires à la préparation de la réunion ou établis à l’issue de celle-ci.

…/…
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Le conseil peut, sur décision de son président, entendre toute personne extérieure dont l’audition est de nature à
éclairer ses délibérations. Les personnes ainsi entendues ne participent pas au vote.

Les membres peuvent participer aux débats au moyen d’une conférence téléphonique ou audiovisuelle. Ce
moyen ne peut être utilisé lorsque le vote est secret.

Sauf urgence, les membres du conseil reçoivent cinq (5) jours au moins avant la date de la réunion, une
convocation comportant l’ordre du jour et, le cas échéant, les documents nécessaires à l’examen des affaires qui
y sont prescrites.

Le quorum est atteint lorsque la moitié au moins des membres composant le conseil sont présents, y compris les
membres prenant part aux débats au moyen d’une conférence téléphonique ou audiovisuelle, ou ayant donné
mandat.

Lorsque le quorum n’est pas atteint, le conseil délibère valablement sans condition de quorum après une
nouvelle convocation portant sur le même ordre du jour et spécifiant qu’aucun quorum ne sera exigé.

Le conseil se prononce à la majorité des voix des membres présents ou représentés. Lorsqu’il a droit de vote, le
président a voix prépondérante en cas de partage égal des voix.

Les membres d’une commission ne peuvent prendre part aux délibérations lorsqu’ils ont un intérêt personnel à
l’affaire qui en est l’objet.

Le procès-verbal de la réunion du conseil indique le nom et la qualité des membres présents, les questions
traitées au cours de la séance et le sens de chacune des délibérations. Il précise, le cas échéant, le nom des
mandataires et des mandants.

Lorsque le conseil n’a pas émis son avis dans un délai raisonnable, l’autorité compétente peut prendre la
décision.

ARTICLE 5     :  Les membres du conseil départemental de l’environnement et des risques naturels et
technologiques (CODERST) ont vocation à être destinataires de l’ensemble des prescriptions des projets
d’arrêtés et des rapports complets de l’inspection des installations classées, à l’exception de celles découlant de
l’aspect sûreté des sites, ainsi que de toutes les informations dont la communication porterait atteinte à un intérêt
protégé pouvant être utilement invoqué conformément aux dispositions du I de l’article L. 124-4 et du II de l’article
L. 124-5 du code de l’environnement, ainsi que de l’article L. 517-1 du même code. Dans le cadre de leur
mission, les membres du conseil observeront une discrétion absolue sur les faits et informations dont ils auront
pu avoir connaissance dans l’exercice de leur mandat.

ARTICLE 6 : La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône est chargée de l’exécution du
présent arrêté, dont un exemplaire sera adressé aux membres du Conseil et sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône.

Pour le Préfet,

La Secrétaire Générale Adjointe

Anne LAYBOURNE
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Secrétariat général
de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

Arrêté du 21 juin 2021 portant délégation d’ordonnancement secondaire 
des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat

au titre des différents programmes exécutés par le SGAMI de Marseille 
et  le centre de Services Partagés SGAMI de Marseille

Le Secrétaire général adjoint
pour l’administration du Ministère de l’Intérieur sud

Vu le code de la défense ; 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur et  modifiant  diverses dispositions du code de la défense et  de la sécurité
intérieure ;

Vu le décret n°2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans le département des Bouches-du-Rhône ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret du 7 mai 2019, portant nomination de Monsieur Christian CHASSAING, en qualité de
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté interministériel  du 8 décembre 1993 modifié portant  règlement de comptabilité pour la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 décembre 2016 portant affectation de Monsieur Hugues CODACCIONI, en
qualité d’adjoint au secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur sud ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  24  juillet  2014  portant  organisation  du  secrétariat  général  pour
l’administration du ministère de l’intérieur (SGAMI) de la zone de défense et de sécurité sud ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  18  janvier  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Christian
CHASSAING ;

Sur proposition du secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère de l’intérieur sud,
1
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A R R E T E

ARTICLE 1

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christian CHASSAING, secrétaire général de la
zone de défense et de sécurité sud, la délégation qui lui est accordée sera exercée par Monsieur
Hugues CODACCIONI, secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère de l’intérieur sud.

ARTICLE 2 portant missions relevant du programme 176 police nationale,  pour la zone de
défense et de sécurité Sud

2 – 1 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui
est consentie à l’ARTICLE 1 est donnée à Monsieur Sébastien TRUET, conseiller d’administration de
l'intérieur et de l'outre-mer, directeur de l’administration générale et des finances, à Monsieur David
GUILLIOT, attaché principal d’administration de l’État, adjoint au directeur de l’administration générale
et des finances, à Monsieur Jean-Pierre CARLE,  attaché Hors classe d’administration de l’État, chef
du bureau du budget, à Madame Rauana HOLOZET, attachée d’administration de l’État, adjointe au
chef  du bureau du budget,  à  Madame Stéphanie MANCEAU, secrétaire administrative de classe
normale, à Madame Isabelle STURINO, secrétaire administrative de classe normale, à Monsieur Eric
BALZARINI  adjudant-chef,  à  Monsieur  Eric  FRAISSE,  secrétaire  administratif  de  classe
exceptionnelle, à Madame Joëlle LE TARTONNEC, secrétaire administrative de classe supérieure, à
Madame  Justine  BIET,  adjointe  administrative,  à  Madame  Catherine  BELMONTE,  adjointe
administrative,  à  Madame  Sonia  ROUMANE,  adjointe  administrative,  à  Monsieur  David-Olivier
LAMBERT,  adjoint  administratif,   à  M.  Rémi  GOURNAY,  adjoint  administratif,  à  M.  Stéphane
SANCHO,  personnel  contractuel,  à  M.  Nicolas  VIOU,  personnel  contractuel  pour  effectuer,  dans
CHORUS, la programmation et le pilotage des crédits relevant du programme 176 

◦ BOP n° 7 – BOP zone de défense et de sécurité Sud
en qualité de RBOP délégué du 0176-DSUD,

◦ BOP n° 1 – « Commandement, soutien et logistique »
en qualité de RUO du centre financier 0176-CCSC-DM13.

2 – 2 Sont autorisés à exprimer les besoins relevant des crédits de fonctionnement engagés sur le
centre   financier  0176-CCSC-DM13 qui leur  ont  été  adressés par  les  chefs  de services  dûment
habilités, dans la limite des montants fixés pour chacun d’eux, ainsi qu’à constater le service fait, les
agents, dont les noms suivent :

NOM Prénom NOM Prénom NOM Prénom

AHMED Natacha ANINI Jamale BELMONTE Catherine

BONIFACCIO Dominique BIET Justine BALZARINI Eric 

BATIFOULIER Nicolas BEDDAR Hocine BONIFAY Anthony

BOUWE Lie CAILLAUD Christine CAMBON Marie-Ange

CANTAREL Simon CARACCI Jeremie CARLÉ Jean-Pierre

CARLI Catherine COSTANTINI Christine COSTE Stéphanie

DURIS Amélie EDRU Myriam FRAISSE Eric

FAURE Katie GAY Lætitia GOURNAY Rémi

GONZALEZ François GRAL Gregory HEDHLI Amal

HOLOZET Rauana JORDAN Jean-Luc  JEAN-MARIE Nadège
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LATTARD Christophe LAFROGNE Sylvie LAMBERT David-Olivier

LE-TARTONNEC Joëlle MANCEAU Stéphanie MOUNIER Sandra

MORENO Raphaël MORGANTI Pierre-Dominique OUAICHA Fatiha

PASQUIER Vincent PERINI Jacques REYNIER Béatrice

ROUMANE Sonia REYNIER Béatrice SANCHO Stéphane

SANCHEZ Francis SAUGEZ Loïc STURINO Isabelle

UNAL Alexandra VERRELLI Ornella VIOU Nicolas 

VIOU Nicolas 

Cette procédure dématérialisée sera effectuée sur l’interface informatique CHORUS Formulaires et,
le cas échéant, sur des formulaires papiers.

ARTICLE 3 portant missions relevant du programme 216 conduite et pilotage des politiques
de l’intérieur, pour la zone de défense et de sécurité Sud

3 – 1 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui
est consentie à l’ARTICLE 1 est donnée à Monsieur Sébastien TRUET, conseiller d’administration de
l'intérieur et de l'outre-mer, directeur de l’administration générale et des finances, à Monsieur David
GUILLIOT, attaché principal d’administration de l’État, adjoint au directeur de l’administration générale
et des finances, à Monsieur Jean-Pierre CARLE, attaché Hors classe d’administration de l’État, chef
du bureau du budget , à Madame Rauana HOLOZET, attachée d’administration de l’État, adjointe au
chef  du bureau du budget,  à  Madame Stéphanie MANCEAU, secrétaire administrative de classe
normale, à Madame Isabelle STURINO, secrétaire administrative de classe normale, à Monsieur Eric
BALZARINI  adjudant-chef,  à  Monsieur  Eric  FRAISSE,  secrétaire  administratif  de  classe
exceptionnelle, à Madame Joëlle LE TARTONNEC, secrétaire administrative de classe supérieure, à
Madame  Justine  BIET,  adjointe  administrative,  à  Madame  Catherine  BELMONTE,  adjointe
administrative,  à  Madame  Sonia  ROUMANE,  adjointe  administrative,  à  Monsieur  David-Olivier
LAMBERT,  adjoint  administratif,   à  M.  Rémi  GOURNAY,  adjoint  administratif,  à  M.  Stéphane
SANCHO,  personnel  contractuel,  à  M.  Nicolas  VIOU  pour  effectuer,  dans  CHORUS,  la
programmation et  le  pilotage des crédits  relevant  du programme 216 « Conduite et  Pilotage des
Politiques de l’Intérieur » RUO du centre financier 0216-CSGA-DSUD.

3 – 2 Sont autorisés à exprimer les besoins relevant des crédits de fonctionnement du SGAMI Sud,
sur le centre financier 0216-CSGA-DSUD, qui leur ont été adressés par les chefs de services dûment
habilités, dans la limite des montants fixés pour chacun d’eux, ainsi qu’à constater le service fait, les
agents, dont les noms suivent :

NOM Prénom NOM Prénom NOM Prénom

ASSILA Myriam BELMONTE Catherine BAUMIER Marie-Odile

BALZARINI Eric BEDDAR Hocine BONPAIN Patricia

BOUAZZA Dalila BIET Justine CALABRESE Julie

CARLÉ Jean-Pierre CARLI Catherine COLLIGNON Geneviève

CORDEAU Emilie DE OLIVEIRA Valérie DI GENNARO Elena

ESTEVE Michael EUDE CARNEVALE Nadège FRAISSE Eric
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FLORES Cécile GAY Laëtitia GOURNAY Rémi

HAMOUDI Cécile HEDHLI Amal HOLOZET Rauana

IBIZA-FISHER Geneviève IVALDI-CLERMONT Magali JAMS Jean Expedit

JEAN-MARIE Nadège LE-TARTONNEC Joëlle LATTARD Christophe

LAMBERT David-Olivier MALECKI Jaroslaw MANCEAU Stéphanie

MAZZOLO Carine MENUSIER Stéphane MORENO Raphaël

MOUNIER Sandra NOURI Anissa POELAERT Isabelle

PRE Muriel OUAICHA Fatiha PICAN Jacques

PEREZ Nathalie ROUMANE Sonia SAUGEZ Loïc

SANCHO Stéphane SCHMERBER Bernadette SIMON Laura

STASSIN Patricia STURINO Isabelle TAORMINA Alain

TEDDE Anthony VIOU Nicolas VIALARS Marion

VERDIER Patricia VERZENI Thierry

Cette procédure dématérialisée sera effectuée sur l’interface informatique CHORUS Formulaires et,
le cas échéant, sur des formulaires papiers.

3 – 3 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui
est consentie à l’ARTICLE 1 est donnée pour effectuer le pilotage des crédits de l’UO contentieux
police et gendarmerie, centre financier : 0216-CAJC-DSUD, pour constater le service fait et signer les
demandes  de  règlement :  à  hauteur  de  50 000  euros  à  Monsieur  Sébastien  TRUET,  conseiller
d’administration de l'intérieur et de l'outre-mer, directeur de l’administration générale et des finances
et à Monsieur David GUILLIOT, attaché principal d’administration de l’État, adjoint au directeur de
l’administration générale et des finances, entre 10 000 et 25 000 euros à Monsieur Cyrille CAMUGLI,
attaché d’administration  de l’État,  chef  du bureau du contentieux  et  du conseil  juridique,  jusqu’à
10 000 euros à Madame Charlotte RIVIERE, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du
bureau du contentieux et du conseil juridique, cheffe du pôle « protection juridique, indemnisation et
recouvrement», à Madame Marie-Laure ALVAREZ, attachée d’administration de l’État, cheffe du pôle
« contentieux administratif et conseil juridique », jusqu’à 1 500 euros à Madame Laëtitia BEDNARZ,
secrétaire administrative de classe supérieure, cheffe de la section « indemnisation et recouvrement
»  et  à  Mme Laëtitia  DI  MEO,  secrétaire  administrative  de classe  normale,  cheffe  de  la  section
"protection juridique".

3 – 4  Sont autorisés à exprimer les besoins de l’UO. relative aux moyens alloués à la DSIC, en
gestion locale du  centre financier  0216-CNUM-DSUD, adressés par les chefs de services dûment
habilités,  Madame Magali IVALDI-CLERMONT attachée d’administration de l’État, Madame Valérie
DE  OLIVEIRA,  secrétaire  administrative  de  classe  supérieure,  Madame  Isabelle  POELAERT,
technicienne  SIC  de  classe  supérieure,  ,  appartenant  tous  au  bureau  des  Moyens  et  Activités
Transverses de la DSIC, dans la limite des montants fixés, ainsi qu’à constater le service fait.

3 - 5  Délégation est donnée à Monsieur Sébastien TRUET, conseiller d’administration de l'intérieur et
de l'outre-mer, directeur de l’administration générale et des finances, à Monsieur David GUILLIOT,
attaché principal d’administration de l’État,  adjoint au directeur de l’administration générale et des
finances,  à Monsieur  Jean-Pierre  CARLÉ,  attaché hors classe d’administration de l’État,  chef  du
bureau du budget, à Madame Rauana HOLOZET, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef
du  bureau  du  budget,  à  madame Cécile  HAMOUDI,  secrétaire  administratif  de  classe  normale,
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Madame Cécile FLORES, adjointe administrative principale seconde classe, à l'effet de certifier le
service fait concernant les frais de mission et de formation engagés par les personnels du SGAMI
SUD dans le cadre du programme 2016.  

ARTICLE 4 portant missions relevant du programme 303 lutte contre l’immigration irrégulière,
pour la zone de défense et de sécurité Sud

4 – 1 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui
est consentie à l’ARTICLE 1 est donnée à Monsieur Sébastien TRUET, conseiller d’administration de
l'intérieur et de l'outre-mer, directeur de l’administration générale et des finances, à Monsieur David
GUILLIOT, attaché principal d’administration de l’État, adjoint au directeur de l’administration générale
et des finances, à Monsieur Jean-Pierre CARLE, attaché hors classe d’administration de l’État, chef
du bureau du budget , à Madame Rauana HOLOZET, attachée d’administration de l’État, adjointe au
chef  du bureau du budget,  à  Madame Stéphanie MANCEAU, secrétaire administrative de classe
normale, à Madame Isabelle STURINO, secrétaire administrative de classe normale, à Monsieur Eric
BALZARINI  adjudant-chef  ,  à  Monsieur  Eric  FRAISSE,  secrétaire  administratif  de  classe
exceptionnelle, à Madame Joëlle LE TARTONNEC, secrétaire administrative de classe supérieure, à
Madame  Justine  BIET,  adjointe  administrative,  à  Madame  Catherine  BELMONTE,  adjointe
administrative,  à  Madame  Sonia  ROUMANE,  adjointe  administrative,  à  Monsieur  David-Olivier
LAMBERT,  adjoint  administratif,   à  M.  Rémi  GOURNAY,  adjoint  administratif,  à  M.  Stéphane
SANCHO,  personnel  contractuel,  à  M.  Nicolas  VIOU  pour  effectuer,  dans  CHORUS, la
programmation et le pilotage des crédits relatifs au fonctionnement des centres de rétention
administrative relevant du centre financier 0303-CLII-DSUD du programme 303.

4 – 2 Sont autorisés à exprimer les besoins relevant des crédits de fonctionnement du SGAMI Sud,
sur le centre financier 0303-CLII-DSUD, qui leur ont été adressés par les chefs de services dûment
habilités, dans la limite des montants fixés pour chacun d’eux, ainsi qu’à constater le service fait, les
agents, dont les noms suivent :

NOM Prénom NOM Prénom NOM Prénom

BALZARINI Eric BELMONTE Catherine BIET Justine

CARLÉ Jean-Pierre (à compter 
du 1er mai 2021)

FRAISSE Eric HOLOZET Rauana

GOURNAY Rémi LAMBERT David-Olivier LE-TARTONNEC Joëlle

MANCEAU Stéphanie ROUMANE Sonia SANCHO Stéphane

STURINO Isabelle

ARTICLE  5 portant  missions  du  centre  de  services  partagés  CHORUS,  pour  la  zone  de
défense et de sécurité Sud –MI5PLTF013

5 – 1 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui
est consentie à l’ARTICLE 1 est donnée Monsieur Sébastien TRUET, conseiller d’administration de
l'intérieur et de l'outre-mer, directeur de l’administration générale et des finances, et :

• à Monsieur David GUILLIOT, attaché principal d’administration de l’État adjoint au directeur de
l’administration générale et des finances

 à  Madame  Virginie  NATALE,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  chef  du  CSP
SGAMI  Sud  (centre  de  services  partagés  SGAMI  Sud)  en  tant  que  service  ordonnateur
agissant  pour  le  compte  des  responsables  d’unités  opérationnelles,  pour  procéder  à
l’ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  des  dépenses  de  l’État  imputées  sur  les
Programmes 176, 152, 161, 303, 723, 216, 362, 363;

 au Commandant Emmanuel BOUCHEZ, adjoint au chef du CSP SGAMI Sud, chef du bureau
des dépenses métiers et  recettes non fiscales (centres de services partagés) en tant  que
service ordonnateur agissant pour le compte des responsables des unités opérationnelles,
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pour  procéder  à  l’ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  des  dépenses  de  l’État
imputées sur les Programmes 176, 152, 161, 303, 723, 216, 362, 363 ;

 à Madame Béatrice JAMET, attachée d’administration de l’État, chef du bureau des dépenses
courantes (centre de services partagés SGAMI Sud) en tant que service ordonnateur agissant
pour  le  compte  des  responsables  des  unités  opérationnelles,  pour  procéder  à
l’ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  des  dépenses  de  l’État  imputées  sur  les
Programmes 176, 152, 161, 303, 723, 216, 362, 363  ;

 à  Monsieur  Laurent  LUCZAK,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  de  bureau  de  la
performance  financière  (centre  de  services  partagés  SGAMI  Sud)  en  tant  que  service
ordonnateur  agissant  pour  le  compte  des  responsables  des  unités  opérationnelles,  pour
procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État imputées sur
les programmes 176, 152, 161, 303, 723, 216, 362, 363 .

5  –  2  Dans  le  cadre  de  l’ordonnancement  secondaire  des  dépenses  et  des  recettes  de  l’État,
délégation est accordée aux agents « responsables », dont les noms suivent, relevant du centre de
services partagés CHORUS, en fonction de leur habilitation, aux fins d’exécution dans CHORUS des
décisions des prescripteurs, et en particulier pour la validation des demandes de paiement (incluant
les loyers de la gendarmerie relevant du P152), des engagements juridiques (incluant les loyers de la
gendarmerie  relevant  du  P152),  des  engagements  de  tiers,  des  recettes  non  fiscales  et  de  la
comptabilité auxiliaire des immobilisations :

RESPONSABLES

APELIAN Josiane BERNARD Anne BREFEL Baotien

BROTO Liliane CHAURIS Josée-Laure DAHMANI Anissa

DINOT Anne-Marie ENGEL Nathalie FARKAS Alexandrine

GABOURG Martiny GACONIER Sylvie GALIBERT Jean-Paul

GANGAI Solange GILLET Katy GRANDIN Catherine

GIL Marlène IBERSIENE Soazig JALASSON Marie-Danielle

JEBALI Wafa KADA-YAHYA Habiba LEVEILLE Virginie

LUCAS Julie MATTEI Magali MECENERO Eric

MOLINOS Patricia PERRIER Emilie POLIZZI Bruno

RENAULT Céline RIVIERE Emilie SANCHO Emmanuelle

TAILLANDIER Renaud TAPON Mélissa TROMBETTA Aline

TRUONG VAN Sylvie VALLEJO Geneviève VAUCHEY Aurore

VERANI Nathalie

5  –  3  Dans  le  cadre  de  l’ordonnancement  secondaire  des  dépenses  et  des  recettes  de  l’État,
délégation est accordée aux agents « gestionnaires », dont les noms suivent, relevant du centre de
services partagés CHORUS, en fonction de leur habilitation, aux fins d’exécution dans CHORUS des
décisions  des  prescripteurs  et  en  particulier  pour  la  saisie  des  demandes  de  paiement,  des
engagements juridiques,  des engagements de tiers,  des recettes non fiscales,  de la  comptabilité
auxiliaire des immobilisations ainsi que de la certification du service fait :

GESTIONNAIRES

ABBAD Farida APELIAN Josiane BAROZZI Elodie

BENAKKA Souad BARUTEU Nicole BESSIN Corinne
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BOUDENAH Célia BOUCHEZ Emmanuel BREFEL Baotien

BUTI Jacqueline BOYER Marie-Antoinette BOUGUERN Najat

CASTELAIN Elisabeth CELENTANO Anne CHAURIS Josée-Laure

DAHMANI Anissa DECKERT Lydie DEGEILH Isabelle

DEKHIL Farida DINOT Anne-Marie DJERIBIE Ida

DOUNA Sandy ESCOUBET Romain ETIENNE GERMAN Hélène

EL KHATTABI SGHIOUAR Nadia ROBYN Aurélie FATAN Amira

GIL Marlène GABOURG Martiny GACONIER Sylvie

GALIBERT Jean-Paul GALIBERT Véronique GANGAI Solange

GELLIBERT Isabelle GILLET Katy GRANDIN Catherine

GRAS Maylis GRINAND Frédéric GUENZOUI Amira

HERNANDEZ Emmanuel
HENOUIL Danielle

HNACIPAN Schulz

JAMET Béatrice JALASSON Marie-Danielle JEBALI Wafa

KETCHANTANG Rachel KWIECIEN Brigitte KADA-YAHYA Habiba

KUNCEVICIUS Muriel LUCAS Julie LUCIANAZ Valérie

LEVEILLE Virginie LUCZAK Laurent MATEOS Corinne

MOGUER Laury MONETA-BILLARDELLO Cécile MARQUOIN-LAROUI Isabelle

MECENERO Eric MESNARD Céline MEKNACI Touria

MTOURIKIZE Nailati NATALE Virginie NUYTTEN Yasmina

OULION Tony PELUSO Virginie PEYRE Guilhem

PERRIER Emilie PISTORESI Leslie PLANTEL Laura

RASOANARIVO Norosoa REGLIONI Jennifer RENAULT Céline

ROCH Monique ROUSSEAU Edwige RIFFARD Elisabeth

ROMANELLI Laurent RUGGIU Pierrette SALAMA Valérie

SABATINI Camille SALOMONE Fabien SANCHO Emmanuelle

SAUNIER Marie-Noëlle SERAFINO Neyla TAPON Mélissa

TEISSERE Florence TOUMA Célia TRAVERSE Marc

TROMBETTA Aline  TRUONG VAN Sylvie VUAILLET Sophie

VALLEJO Geneviève VILLECROZE Valérie VIRIEUX Valentine

VERANI Nathalie

ARTICLE 6 portant dépenses de personnel, de frais de changement de résidence et de frais
médicaux.

6 – 1 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui
est consentie à l’ARTICLE 1 sera exercée par Madame Céline BURES, conseiller d’administration de
l'intérieur et  de l'outre-mer,  directeur des ressources humaines,  Madame Laura SIMON, attachée
principale d’administration de l’État, adjointe au directeur des ressources humaines, Madame Caroline
VALLICCIONI, attachée principale d’administration de l’État, chef du pôle d’expertise et de services, 
Madame Béatrice REMY, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du pôle d’expertise et
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de services, Madame Annie MASSA, attachée d’administration de l’État,  adjointe au chef du pôle
d’expertise  et  de services,  pour  procéder  à  l’ordonnancement  secondaire  des dépenses l’État  et
uniquement :

- pour le ministère 209, programmes 152, 216, 161, 176, 232, 307, 217, 148 et 354;

- pour le ministère 258, programme 148;

- pour le ministère 212, programme 333.

- en vue de la liquidation des dépenses de titre II  hors PSOP et de la liquidation des frais de
changement de résidence. 

En outre, dans le cadre de la pré-liquidation des rémunérations en mode gestion intégrée du système
d’information RH, la délégation de signature pourra être exercée en vue de la signature de certificats
ou pièces justificatives adressés au comptable par :
- Madame Françoise SIVY, attachée principale d'administration d'Etat, chef du bureau des personnels
administratifs,  techniques  et  scientifiques  et  Catherine  LAPARDULA,  attachée  principale
d'administration  d'Etat,  adjointe  au  chef  du  bureau  des  personnels  administratifs,  techniques  et
scientifiques concernant les personnels contractuels;
- Monsieur Michel BOURELLY, attaché principal d'administration d'Etat, chef du bureau des actifs,
concernant les personnels réservistes et l'avantage spécifique d'ancienneté

6 – 2 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui
est consentie à l’ARTICLE 1 sera exercée par Madame Céline BURES, conseiller d’administration de
l'intérieur et  de l'outre-mer,  directeur des ressources humaines,  Madame Laura SIMON, attachée
principale d’administration de l’État, adjointe au directeur des ressources humaines, Madame Isabelle
FAU, attachée principale d’administration de l’État, chef du bureau des affaires médicales et sociales,
et Monsieur Jean-Laurent GASPARD, attaché d’administration de l’État, adjoint au chef du bureau
des affaires médicales et sociales, pour la programmation, le pilotage des crédits relatifs aux frais
médicaux et la constatation du service fait.

Au titre de la Délégation territoriale de Toulouse, la délégation sera exercée par Madame Catherine
FEUILLERAT, attachée principale d'administration de l’État, chef du bureau des affaires sociales et
Madame Isabelle PEREZ, secrétaire administrative de classe normale, adjointe au chef du bureau
des affaires sociales, pour la constatation du service fait.

ARTICLE 7

L’arrêté du 4 septembre 2020 portant délégation d’ordonnancement secondaire  des recettes et des
dépenses imputées sur le budget de l’État au titre des différents programmes exécutés par le SGAMI
Sud et le Centre de Services Partagés SGAMI sud est abrogé.

ARTICLE 8

Le  secrétaire  général  adjoint  pour  l’administration  du  ministère  de  l’intérieur  sud  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures chefs-
lieux des régions PACA, Occitanie et Corse.

Fait à Marseille, le 25/06/2021

Le Secrétaire général
de la zone de défense et de sécurité sud

Christian CHASSAING
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